
ASTEE Languedoc-Roussillon, 21 juin 2018 - Montpellier 

Journée locale Loi NOTRe - le transfert 
de compétences et la gestion 

patrimoniale  

Organisation de la journée :  
Olivier Alexandre DDT 48, Astee Languedoc Roussillon,  
Caty Werey, Groupe de travail Astee Gestion patrimoniale, Irstea Engees,  
Adeline Clifford, Astee 

En partenariat avec :  

 

Suite à la parution du nouveau guide sur la gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable et d’assainissement en septembre 2017, le groupe 
de travail de l’Astee souhaite entreprendre un travail d’écoute à l’échelle locale sur la loi NOTRe, le transfert de compétences et la gestion 
patrimoniale. 
 
L'Astee vous donne rendez-vous à Montpellier pour une journée d’écoute qui permettra de partager des éléments de contexte réglementaire, 
des témoignages de collectivités locales, ainsi que des outils, dont les guides Astee sur la gestion patrimoniale et les chartes qualité des 
réseaux d’eau potable et d’assainissement. 
 
Des ateliers seront organisés en fin de journée afin de co-construire des propositions et recommandations. 
 

http://www.astee.org/production/guide-gestion-patrimoniale-au-sein-des-services-deau-et-dassainissement-approche-croisee-par-le-suivi-des-activites-et-lanalyse-des-couts-du-service/
http://www.astee.org/activite/gestion-patrimoniale-des-reseaux-deau-potable/
http://www.astee.org/activite/gestion-patrimoniale-assainissement/
http://chartesqualite.astee.org/
http://chartesqualite.astee.org/
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PROGRAMME 
9h00 Accueil 

9h20  

Mot d’accueil 

> Sophie Richard, AgroParisTech Campus de Montpellier  

Introduction 

> Olivier Alexandre, Président de l’Astee Languedoc-Roussillon   

Réglementation et actualités 

> Mélissa Bellier, FNCCR  

Impact de la loi NOTRe sur le paysage administratif des services d’eau et d’assainissement  

> Christophe Wittner, UMR Irstea Engees GESTE 

10h00 Présentation de retours d’expérience de collectivités sur les transferts de compétences en 
lien avec la loi NOTRe 

> Montpellier Méditerranée Métropole  intervention de Florence Fuchs-Jesslen, Directrice de l'eau et 
de l'assainissement  

> Communauté de communes du Clermontois (Clermont l'Hérault) Julien Golembiewski  Responsable 
du service Eau et Environnement  

> Métropole Nice Côte d’Azur intervention de Luc Allard Directeur Général de la REGIE EAU D’AZUR 

> Communauté de communes de la vallée de l’Hérault intervention de Jérôme Dubost Directeur de 
l’eau 

12h30 Déjeuner 

13h30 Points clés issus des guides Astee sur la gestion patrimoniale  

- Gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

> Franck Paillard, Nîmes Métropole 

 

 

 

 

- Gestion patrimoniale  des réseaux d’assainissement 

> Didier Moers, SIARP 

- Focus amortissement et analyse de coûts 

> Caty Werey, Groupe de travail Astee Gestion patrimoniale, UMR Irstea Engees GESTE 

- Les chartes qualité des réseaux d’eau potable et d’assainissement 

> Laetitia Cantarel, Aqua-Valley, Comité local charte qualité Languedoc Roussillon  

 

15h00 Organisation de 3 ateliers en lien avec les thématiques de transferts de compétences, de 
gestion patrimoniale et de rétrocession des réseaux 

Atelier 1: Gestion Patrimoniale  
Animation Caty Werey, UMR Irstea  Engees GESTE, Groupe de travail Astee Gestion patrimoniale 
  
Atelier 2: Anticipation et préparation du transfert de compétences 
Animation Olivier Alexandre, DDT 48, Président de la section territoriale Astee Languedoc-Roussillon  
  
Atelier 3: Rétrocession des réseaux réalisés par les aménageurs et/ou patrimoine existant 
Animation Didier Moers et Stéphanie Charton, SIARP 
 

16h00 Restitution des ateliers 
 

16h45 Conclusion 

En partenariat avec :  
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NOM (majuscules)  Prénom   

Fonction Société / Organisme   

Adresse   

CP  Ville   

Adresse de Facturation (si différente)  

Téléphone Fax  

E-mail  

FRAIS DE PARTICIPATION Attention le nombre de place est limité 
❍ Membre ASTEE : 90 € TTC  ❍ Non Membre ASTEE : 135 € TTC 
❍ Participera au déjeuner       ❍ Je participerai à l’atelier n° : _________ 
 

RÈGLEMENT 
❍ Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’ASTEE  
❍ Par virement à l’ordre de l’ASTEE au compte Banque Postale PARIS 248-67 KRIB 20041 00001 0024867 K 020 48  
❍ Par carte de crédit, Visa, Eurocard, Mastercard 
N° de carte :   
Date d’expiration :   
❍ Lettre d’engagement (pour les administrations uniquement), stipulant le montant des frais d’inscription 
❍ Sur présentation de facture 
 
Date : Signature : 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
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LIEU DE LA JOURNÉE 
Campus AgroParisTech de Montpellier  
648 rue Jean-François Breton  
34093 Montpellier cedex 5  
Attention : places de parking limitées  

CONTACT 
ASTEE 
51 rue Salvador Allende 
92027 NANTERRE CEDEX 
Fax 01 49 67 63 03 
Mail : sandrine.besnard@astee.org 

A retourner avant le 14 juin  2018 à :  
ASTEE, 51 rue Salvador Allende, 92027 NANTERRE CEDEX 
Fax 01 49 67 63 03 - Mail : sandrine.besnard@astee.org 

INFOS PRATIQUES 
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